
 

Travaux pour l’hybridation de la centrale électrique d’Atuona – MC_ENE_2025_010_EC1 

1/8 
CODIM Acte d’engagement – Lot n°3 : HY-PV JANVIER 2026 

 

 
 

EC11 ACTE D’ENGAGEMENT – Lot n°3 : HY-PV 

En cas d’allotissement, le candidat remplit un document par lot auquel il soumissionne. 

Le candidat remplit également un imprimé pour chaque offre relative à une variante ou un imprimé pour chaque offre avec prestations supplémentaires éventuelles. 

Si le candidat est un groupement d’entreprises, tout acte d’engagement est rempli pour l’ensemble des membres du groupement. 

A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement 

A.1 - Objet de la consultation :  

Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux nécessaires à la mise en service d’une centrale hybride à Atuona 
sur l’île de Hiva Oa. 

A.2 - Cet acte d'engagement correspond : 

-  En cas d’allotissement :(Dans ce cas, il convient de remplir un acte d’engagement distinct pour chaque lot soumissionné) 

 au lot du marché public :  

- Lot n°3 : Equipements pour l’hybridation photovoltaïque (HY-PV) 

- et (si le marché ou l’accord-cadre le prévoit), 
(Cocher la case correspondante.) 

  à l’offre de base. 

  à la variante suivante :  
 
La centrale hybride PV 2MW +BESS (2.47MVA / 5,2MWh) est composée comme suit : 
 

- Centrale PV de 2MWc 
 

- 1 x Poste de Transformation (PTR-PV) 2MVA 5.5/0.8kV containerisé 20 pieds C5M (norme 12944) :  
▪ Des Accessoires de sécurité  
▪ 1 x tableau Haute Tension HT de type SMAIRSET  

• 1 cellule arrivée PDL 

• 1 cellule transformateur 
▪ 1 x transformateur HT/BT 2000 kVA 5.5kV/800 VAC 
▪ 1 x transformateur auxiliaire 10 kVA BT/BT 800 V/400V  
▪ 1 x coffret TGBT pour l’alimentation des auxiliaires postes (secourus, non secourus)  
▪ 1 x TGBT 1600 A – 6 départs (onduleurs Huawei PV) 
▪ 1 x coffret Energie pour l’alimentation secourue (48Vdc, 230Vac 50Hz)  
▪ 1 x coffret de Télégestion 

 
- 1 x Poste de Livraison (PDL) 5.5kV containérisé 20 pieds C5M (norme 12944) : 
▪ 1 x Tableau Haute Tension HTA de type SMAIRSET (IM/IM/CM/DMVL-A)  

• 1 cellule comptage CM  

• 1 cellule disjoncteur (coupure principale) DM2  

• 2 cellules départ transformateur IM  
▪ 1 x Transformateur auxiliaire 50 kVA BT/BT 800/400V alimenté depuis le PTR  

• Pour alimentation des automates, axillaires, groupe froid BESS 
▪ 1 x liaison BT entre le transformateur auxiliaire et le coffret de distribution  
▪ Traversées étanches  
▪ 1 x TGBT – départs auxiliaires BESS 
▪ 1 x coffret frontière SCADA PV / PPC (BESS)  
▪ 1 x Baie informatique  
▪ 1 x coffret de comptage  

 
1 « Engagement du candidat » 
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• 1 x Coffret auxiliaire (230V)  

• Protection pour auxiliaires du poste  

• 1 x climatisation  

• 1 x Arrêt d’urgence Bris de Glace positionné à l’extérieur du poste  

• 1 x détecteurs optiques de fumée  

• 2 x voyants Défaut CPI 

• 3 x Éclairages LED  

• 1 x Extincteur CO2 5Kg classe ABC  

• 1 x Boîte à gants + gants  

• 1 x Perche à corps  

• 1 x Perche de détection avec vérificateur piézo (VAT)  

• 1 x Râtelier pour fusibles de rechange  

• 1 x Tabouret pour manœuvres  

• 2 x Détecteurs de fumée  

• 1 x Éclairage de secours portatif  

• 1 x Fourniture, pose et raccordement d’un circuit de terre intérieur au poste,  
 

- 1 x BESS containérisé 26 pieds C5M (norme 12944) : 

• 1 x container outdoor C5M 26 pieds  

• 1 x transformateur HT/BT (PMax 2500kVA 5.5/0.73kV) 

• 1 x PCS ES15-1K9W  

• 1x groupe froid extérieur 

• 7 racks de batteries en 0.42C 

• Auxilaires et systèmes de sécurité incendie 
 

  aux prestations supplémentaires éventuelles2 suivantes :  
 
  

 
 

B - Engagement du candidat 

B.1 - Identification et engagement du candidat :  

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes : 

 Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) (réf. : MC_ENE_2025_010_CCAP) ; 

 Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) (réf. : MC_ENE_2025_010_CCTP_LOT3_HY-PV) ; 

 Cahier des clauses administratives générales (CCAG) :  Travaux (TX) 

 Planning de l’opération remis par le candidat ; 

 Mémoire de réponse du candidat  

 Autres (A préciser) :……………………………………………………………………………………………………………………………………………... ; 

ainsi que les documents qui y sont mentionnés ; 

et conformément à leurs clauses et stipulations : 

 Le signataire 
(Cocher la case correspondante.) 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 

(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.] 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 engage la société sur la base de son offre ; 
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 

(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son n° TAHITI.] 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
2 Cf. article LP 122-3, 14° du code. 



 

Travaux pour l’hybridation de la centrale électrique d’Atuona – MC_ENE_2025_010_EC1 

3/8 
CODIM Acte d’engagement – Lot n°3 : HY-PV JANVIER 2026 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer ci-dessous le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, leurs adresses (établissement et siège social (si elle est 

différente de celle de l’établissement)), leur adresse électronique, leurs numéros de téléphone et de télécopie et leur n° TAHITI.  
Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les prestations.] 

➔ TAHAUKU SAS à HIVA OA (Iles Marquises) 

o M. Tematai LECORDIER 

o Adresse : BP 35 AUTUONA – 98741 HIVA OA 

o Emaill : tahaukubnb@gmail.com 

o Tel : 40 927 776 

o N° Tahiti : G20069 

➔ AMBI ENERGY SAS (Nouvelle-Calédonie) 

o M. Boualem BENKOUSSA 

o Adresse : 1 Rue Louis Revercé VDC – 98800 Nouméa (NC) 

o Emaill : boualem.benkoussa@h2se.ch 

o Tel : +687 28 78 28 

o Ridet Nouméa : RCS 2007B 841080.001 

 

➔ H2SE TECH SA (Suisse) 

o M. Manuel WILDHABER / M Léo BRUEL 

o Adresse : Rue de l’Industrie 23 – 1950 Sion, Suisse 

o Emaill : m.wildhaber@h2se.ch / l.bruel@h2se.ch  

o Tel : +41 79 621 76 73 / +41 78 318 75 45 

o RC Valais : RCS CHE-324.736.518 

à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document :  

 Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF). Les marques pouvant être cités sont toutes à titre indicatives 
et sont soumises au principe d’équivalence dans les caractéristiques et fonctionnalités techniques qu’elles 
proposent. 

 

 

 
  

mailto:tahaukubnb@gmail.com
mailto:m.wildhaber@h2se.ch
mailto:l.bruel@h2se.ch
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B - Engagement du candidat (suite) 

B.2 – Caractéristiques du groupement : 
(A ne renseigner qu’en cas d’offre formulée par un groupement d’opérateurs économiques.) 

 Nature du groupement : 
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : (Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 Mandataire du groupement (article LP 233-4 du CPMP) : 

◼ Les membres du groupement désignent le mandataire suivant pour les représenter et coordonner les 
prestations3 : 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

➔ TAHAUKU SAS 

____________________ ____________________ 

Le niveau d’habilitation du mandataire doit être défini,  
soit à la rubrique «E» du formulaire LEXPOL « LC 1 bis (candidature groupée) »,  

soit dans un document d’habilitation joint en annexe du dossier de candidature. 
_____________________________________________________________________________________________ 

 En cas de groupement  conjoint  : 

◼  Le mandataire est solidaire 4 :  OUI   NON 
(Cocher la case correspondante.) 

◼  Répartition des prestations : 
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

TAHAUKU SAS 
Montage structure, PV, onduleurs, pose des postes, 
BESS, câblages, sous la supervision encadrante par les 
équipes d’AMBI Energy SAS, transports sur site. 

81 937 998,00 XPF  
Cf. le DPGF 

AMBI ENERGY SAS 
Fourniture et installation des équipements PV, BESS, 
transport DDP 

330 094 675,00 XPF  
Cf. le DPGF 

H2SE TECH SA 
Ingénierie, fourniture équipements PV, BESS, sous la 
supervision encadrante par les équipes de H2SE Tech SA 

139 604 161,00XPF 
Cf. le DPGF 

   

B.3 - Compte(s) à créditer : 
(Le candidat doit joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

 Nom de l’établissement bancaire : 

TAHAUKU SAS 

Banque : SOCREDO 
Domiciliation : AGENCE ATUONA, BLOC MAIRIE D'ATUONA, 98741 HIVA OA MARQUISES 
 
AMBI ENERGY SAS 
Banque : BANQUE CALEDONIENNE D’INVESTISSEMENT (BCI) 
Domiciliation : BCI VALLEE DU TIR NOUMEA 
 
 

 
3 Article LP 233-4 : II - Dans les deux formes de groupement l’un des opérateurs économiques membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire 
représente l’ensemble des membres vis-à-vis de l’acheteur public, et coordonne les prestations des membres du groupement.  
4 Article LP 233-4- II alinéa 2 : Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché ; de chacun des membres du groupement 
pour ses obligations contractuelles à l’égard de l’acheteur public.  
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H2SE TECH SA 
Banque : UBS Switzerland AG 
Domiciliation : Avenue de la Gare 36, 1950 Sion (Suisse) 
 
 Numéro de compte : 

TAHAUKU SAS 
Banque : SOCREDO 
IBAN (XPF) : FR76 1746 9000 1322 2839 5000 081 
BIC : SOCBPFTXXXX 
 
AMBI ENERGY SAS 
Banque : BANQUE CALEDONIENNE D’INVESTISSEMENT (BCI) 
IBAN (XPF) : FR76 1749 9000 1022 7538 0201 321 
BIC : BCADNCNN 
 
H2SE TECH SA 
Banque : UBS Switzerland AG 
IBAN (EUR): CH130026526514661560B 
BIC : UBSWCHZH80A 
 

B.4 - Avance (article LP 411-2 et suivants du code polynésien des marchés publics (CPMP)) : 

 Je renonce au bénéfice de l'avance :    OUI      NON 
(Cocher la case correspondante.) 

 

B.5 - Durée du marché : 

 La durée du marché public ou de l’accord cadre est fixée ci-après à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

 la date de notification de l’ordre de service ; 

 

Lot 

n° 
Nom Tranche Désignation 

Délais contractuels 

en jours 

calendaires 
en semaines 

3 HY-PV Ferme Travaux préparatoires 180 26 

3 HY-PV Ferme Mise en service et essais 60 8 

3 HY-PV Ferme Fin de chantier 20 4 

3 HY-PV Ferme Local technique 30 4 

3 HY-PV Ferme LOT CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 100 20 

3 HY-PV Ferme LOT STOCKAGE BATTERIE 30 4 

 

 Le marché public ou l’accord cadre est reconductible :   OUI   NON 
(Cocher la case correspondante.) 

 
 

B.6 - Délai de validité de l’offre : 

Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la consultation. 

 

 

C - Signature  obligatoire  de l’offre par le candidat 

C.1 - Signature du marché ou de l’accord-cadre par le candidat individuel : 
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Nom, prénom et qualité du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

  é 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’entreprise qu’il représente. 
 

C.2 – Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 
(Cocher la case correspondante correspondant au choix du groupement concernant l’habilitation du mandataire – Cf. rubrique B2 ci-dessus et formulaire LC1bis.) 

 Les membres du groupement ayant donné mandat au mandataire qui signe seul le présent acte d’engagement : 

Nom, prénom et qualité du MANDATAIRE signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

M. Tematai LECORDIER HIVA OA, le 11/03/2026 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager son entreprise et le groupement qu’il représente. 

 

 Les membres du groupement signent chacun le présent acte d’engagement : 

 

Nom, prénom et qualité du signataire  
pour CHAQUE MEMBRE du groupement (*) 

Lieu et date de signature Signature 

M. Tematai LECORDIER HIVA OA, le 11/03/2026 

 

M. Boualem BENKOUSSA Nouméa, le 11/03/2026 

 

M. Léo BRUEL Sion, le 11/03/2026 
 

(*) Chaque signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’entreprise qu’il représente. 
 

 

 

D - Identification de l’acheteur public  cCadre réservé à l’Acheteur publicn 

 (Désignation de l’acheteur public : 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES ÎLES MARQUISES (CODIM) 
 

 Coordonnées de l’acheteur public : 

 ◼ Adresse géographique : Atuona 
98741 Hiva Oa  
Polynésie française 

 ◼ Adresse postale : BP 71 Atuona - 98741 Hiva Oa  

 ◼ Téléphone : + 689 40 927 307   

 ◼ Adresse courriel : contact@codim.pf  

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché : (Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur public qu’il représente.) 

 
Benoit KAUTAI, Président de la CODIM 
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 Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
Trésorerie Des Archipels 
BP 329 
98713 PAPEETE 
 

 Imputation budgétaire : 2313 
 
 

 Désignation5 des autorités habilitées à prendre, par délégation de l'autorité compétente, les actes d'exécution du marché : 
 
Le Président en sa qualité de chef de service 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article LP 413-4 du CPMP (nantissements ou cessions de créances). 
 
Le Président en sa qualité de chef de service 
 

 

E - Décision de l’acheteur public  CCadre réservé à l’Acheteur publicn 

 La présente offre est acceptée aux prix indiqués : 

 à la rubrique B1 du présent document ; 

 dans la ou les annexe (s) financières jointes au présent document : 

 Détail du prix global et forfaitaire (DPGF) ; 
 

 Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la ou les case(s) correspondante(s).) 

 Annexe n°….. relative à l’acceptation du sous-traitant déclaré6 ; 

 Annexe n°….. relative à l’agrément des conditions de paiement du sous-traitant déclaré 7 ; 

 Annexe n°….. relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres ; 

 Annexe n°….. relative à la mise au point du marché ; 

 Autres annexes (A préciser) :……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Pour la Polynésie française et ses établissements publics à caractère administratif : 
[Visa du Contrôleur des dépenses engagées ou de son délégataire.] 

 A : ……………..……………, le ……………….………… 
Signature 

[autorité compétente représentant de l’acheteur public 

 habilitée à signer le marché public ou l’accord-cadre 
 

 
5 Le cas échéant. 
6  Cf. formulaire « LC 4 ». 
7 Cf. formulaire « EC 2 ». 
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F - Notification du marché au titulaire CCadre réservé à l’Acheteur publicn 

 

 En cas de notification par voie électronique8 :  
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
8 Par défaut, notification par télécopie. Dans ce cas, annexer l’avis de réception imprimé par le télécopieur au présent avenant. 

En cas de notification par messagerie électronique, afin de pouvoir se ménager la preuve de la date certaine de réception de la notification, il est hautement recommandé de 
solliciter du titulaire qu’il en accuse réception de manière expresse par retour de courriel. Annexer l’échange de courriels au présent avenant. 


